
N° 37 51. - DÉCRET portant prorogation d� Tarif des Droits de na11i· 
9at1mi perçus sur les Canau:x; de Berry et latéral à la Loirs, dtJ D19ou1. 
à Briare. 

Du 29 Février 1852. 
� 

LOLIS-1\APOLEON' PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE •. RANÇAl�E, 
Vu la loi do 14 aotît 1822, relative à la construclion et à l'achève

ment de plusieurs canaux; 
Vu Je cahier des cl1arges annexé à ladite loi; 
Vn le d�cret dtJ !iO novembre 1851 (1), qui a mainltlnujusqu'au 

1 •mais prochain Je tarif actuel des droits de navigation st1r les canaux 
de Berry et latéral à Ja Loire, de Digoin à Briare; 

Vu la lettre de la to1npagnic des quatre canaux, e11 date du 27 fé
vrier covrant, portant ccnsenle1ncnl au n1aintien provi�oire dudit 
tarif; 

Sur Je rapport du 111inistre de� finances • 

DÉCRÈTE: 

ART. 1er. Le tarif des droits de Da\Îgation <1ui so11t a luelle
n1ent perçus sur les canaux de Berry et latéral à la Loire, de 
Digoin à Briare, �st prorogé jusqu'au 18' j1iillet 1�52, 

2. Le u1tn11e tarif continuera à être appliqué aux canau x  de 
jonction ouverts à Decize et à Fourchan1bault, entre la Loire et 
le canal 1atéral. 

3. Le n1inistre des fi11ances est chargé de {'exécution du pré
sent clécret, qui sera inséré au Bulletin des lois. 

Fait au palais des Tuileries , le 29 Février �852. 

Signé Lou1�-NAPOI.ÉoN. 
Par le Président de la République : le Ministre des fi1ta1tces, 

Signé B1NEAU. 

N° 37 52. - DicRET relatif au Commandemelit dea Compu9nies et 

Li1u.tenancss de Gendarmm·ie. 

Du :f 9 Fétrier 1852. 
, 

LOUIS-NAPOIJEON' PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRAN•;AISE' 
Vu les décrets des 22 décembre 1851 (2) et 19 février 1852 (3), 

portant fixation de� cadr�s de la gendarmerie; 

{ 1} Bull. 466, n° 3395. 
(2) Bull. 474, tl0 3 '�Jg. 
(3) Bull. 497, 0° 3726. 
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B . .  n° 498. ( 575 ) 
Vu l'ordonnancè du 29 octobre i820 (1), sur l'organi11ation et le 

service de cette arme; 
Vu l'ordonnance du i6 mars 1838 (2) pour l'exécution de la loi 

sur l'avance1nent; 

Sur le rapport du n1inistre de la guer1·e, 

DÉCRÈTE : 

ART. l ••. Les con1pagnies de la gendarrnerie départe1nentale, 
actuelle:11enl comn1andées par des officiers du grade de capi
tai11e, le seront, à l'avenir, par des chefs d'escadron, à l'excep
tion toutefois, 

1 ° De la deuxièn1e et de la quatriè111e con1pagnie de la dix-
se1)tiè1ne légion de gendar111erie; • 

2" De la deuxièu1e compagnie de la légÎon d'Afrique. 
Ces co111pagnies, en rai�on <le leur peu d'in1portance, co11ti-

11uero11t à être co111111dndées par des capitaines. · 

2. Le cornn1anden1e11t de l<! lieutenance clu chef-lieu <le� 
c1uara11te-ueuf nouvelles con1pagnies, à la tête desquelles est 
placé un cht f d'esca Jron, sera confié à un ollicier du grade de 

• • cap1ta1r1e. 
3. La dé�ig11ation des autres lieute11ance1 èc gendarmerie 

qui, au nornbre cle cent vingt-sept, devront être co1nmandées 
par utt ollicier dtt gracie de capitaine, aura lieu par décrets, 
sur la proposition du n1i11istre de la guerre. 

4. li sera pottrvu aux e111plois d'officier, créés par l'article 2 

<lu décre� du 2 2 décembre 1851, dans la gendarn1erie déparle-
111e11lale, conforn1én1ent aux dispositions de l'ordonnance du 
16 rnars 1838 et du décret du 20 janvier 1852 (3). 

5. Le n1inistre de la gue1 re est chargé de l'exécution du 
présent décret. 

}<'ait au palais des Tuileries, le :19 Février 1852. 

Signé Louis-NAPOLÉON. 

� Mittistre dt la guerre, 

Signé A. DE SAINT-ARNAUD. 

(1) v11• série, Bull. 419, n° 9881. 
(2) 1x• série, Bull. 566, n° 7344. 
(3) x' série, Bull. 48'h n°�3571. 
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